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Décision ARS/GHT/81 n°2023-2165 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

 

VU l’article 107 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 

et relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

VU  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions, 

VU  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Occitanie, 

VU le décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 

VU  le code de la santé publique et notamment les articles L. 6132-2 et R. 6132-1 à R. 6132-6, 

VU l’arrêté n°2018-2789 du 3 août 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de 

l’Occitanie, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la décision n°2022-1843 du 20 Avril 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU l’arrêté n°2016-894 en date du 1er juillet 2016 relatif à la composition du groupement 

hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS 

ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE », publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région le 6 juillet 2016, 

VU la décision n°2016-1573 en date du 18 octobre 2016 relatif à la désignation de l’établissement 

support du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE 

DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE » publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région le 19 octobre 2016. 

VU la décision n°2016-1094 en date du 8 novembre 2016 approuvant la convention constitutive 

du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU 

TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE », publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région le 09 novembre 2016, 

VU la décision n°2018-189 en date du 29 janvier 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention 

constitutive du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE 

TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE », publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région le 31 janvier 2018, 
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VU la décision n°2018-3552 en date du 24 octobre 2018 approuvant l’avenant n°2 à la convention 

constitutive du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE 

TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE », publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région le 27 octobre 2018, 

VU la décision n°2019-3481 en date du 25 octobre 2019 approuvant l’avenant n°5 relatif à la 

modification du calendrier d’alternance de l’établissement support du groupement hospitalier 

de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-

PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE » publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région le 28 octobre 2019, 

 

VU  les avis des commissions médicales, des comités techniques d’établissements, des 

commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, puis des conseils de 

surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-Mazamet, du Centre Hospitalier 

d’Albi, du Centre Hospitalier de Revel, du Centre Hospitalier de Gaillac, du Centre Hospitalier 

de Saint-Pons-de –Thomières et du Centre Hospitalier de Graulhet, sur les avenants n°6 et 7 à 

la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT 

HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR 

D’OCCITANIE », 

 

CONSIDERANT  Que l’avenant n°6 en date du 23 Janvier 2020 est relatif aux modalités de 

rattachement des charges et produits lors de la dissolution du budget G et au traitement des 

biens mutualisés dans le cadre de l’alternance. Et l’avenant n°7 en date du 27 Février 2023 est 

relatif à l’intégration de l’EHPAD l’Hermitage – Les Terrasses – à Rabastens. 

 

CONSIDERANT Que les directeurs du Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-Mazamet, 

du Centre Hospitalier d’Albi, du Centre Hospitalier de Revel, du Centre 

Hospitalier de Gaillac, du Centre Hospitalier de Saint-Pons-de –Thomières et 

du Centre Hospitalier de Graulhet ont signé les avenants n°6 et n°7 à la 

convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU 

SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE », 

CONSIDERANT Que les avenants n°6 et n°7 à la convention constitutive du groupement 

hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU 

TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE » sont 

conformes aux dispositions du Code de la Santé Publique relatives au 

groupement hospitalier de territoire, 

 

DECIDE 

Article 1 : 
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Les avenants n°6 et n°7 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR 

D’OCCITANIE », signé par le Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-Mazamet, le Centre 

Hospitalier d’Albi, le Centre Hospitalier de Revel, le Centre Hospitalier de Gaillac, le Centre Hospitalier 

de Saint-Pons-de –Thomières et le Centre Hospitalier de Graulhet, établissements parties au 

groupement, sont approuvés. 

Article 2 : 

L’approbation des avenants n°6 et n°7 à la convention constitutive du groupement hospitalier de 

territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS 

- CŒUR D’OCCITANIE » n’emportent, pour les établissements concernés, aucune conséquence en 

termes d’autorisation, de reconnaissance contractuelle ou de financement. 

Article 3 : 

Les modifications apportées par les avenants n°6 et n°7 à la convention constitutive du groupement 

hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU 

SAINT -PONAIS - CŒUR D’OCCITANIE » n'ont aucune incidence sur la durée de la convention 

constitutive conclue pour une durée de dix ans à compter du 9 novembre 2016. 

Article 4 : 

Les avenants n°6 et n°7 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DU TARN, DU REVELOIS ET DU SAINT-PONAIS - CŒUR 

D’OCCITANIE » sont publiés par l'Agence Régionale de Santé sur son site internet. 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication, d’un recours 

administratif, d’un télé-recours et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

territorialement compétent. 

 

Article 6 :  

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, et le 

Directeur Départemental du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Montpellier, le  

 

 

Le Directeur Général, 

 

 

Didier JAFFRE Didiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

30/05/2023
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Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr

 

 

Décision ARS/RC n°2023- 2236 
 

Objet : CH de Perpignan 

Reconnaissance contractuelle de 4 lits supplémentaires de soins intensifs neurovasculaires 

 

 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

VU le Code de la santé publique, et notamment son article R 6123-38-7, 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

 

VU  la décision ARS n°2023-0992 validant une Reconnaissance Contractuelle de 4 lits supplémentaires 

de Soins Intensifs Neuro Vasculaires, 

 

 

 

CONSIDERANT qu�une erreur matérielle a été constaté sur la date d�acceptation de la 

reconnaissance contractuelle et qu�il convient d�en apporter le rectificatif 

nécessaire ; 

 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 Dans l�article 1 de la décision susvisée, lire « La demande présentée par le Centre     

Hospitalier de Perpignan ayant pour objet la reconnaissance contractuelle de 4 lits 

supplémentaires de soins intensifs neurovasculaires est acceptée définitivement à compter 

du 1er Janvier 2023. » 

 

 

ARTICLE 2           Les articles 2, 3, 4, 5 de la décision ARS Oc 2023-0992 restent inchangés. 

 

 

ARTICLE 3 Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé Occitanie, 

et le Directeur Départemental des Pyrénées Orientales sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Montpellier, le    

            

Le Directeur Général, 

Didier JAFFRE 

           

Le Diririririririririrececececececececececececececececteteteteteteteteteteteteteteteteteururururururururururururururururur GéGéGénéral,

DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididiererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

24/05/2023
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zDBCJIMD?FKFLACFDHIGBdGCAHCFJ\\J{ICJ\\JÌBJI?NKFHFJI?AHGI\@AECFL\JI|s�#��#��$�+�33�����S�"��"����*�!T ������)�"&�"UT�
US�>�U�u��!"���TS��U�T�S!� ���T"�R� �����"��"�\@}|~ÎLLFCAHFJI?AHGI\JGIM�MJGILDH?FCFDHGÌB@BHJI?JMAH?JI
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00102

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2364 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique du Quercy

Bellevue
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2364 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique du Quercy Bellevue, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 460000029 
FINESS ET : 460780042 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique du Quercy Bellevue est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 128 841 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00103

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2365 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique le Relais
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2365 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique le Relais, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 460002207 
FINESS ET : 460785900 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique le Relais est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 070 497 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00101

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2366 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'HAD de Lozère
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2366 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD de Lozère, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750047367 
FINESS ET : 480001825 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD de Lozère est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

1 655 372 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00104

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2367 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Ormeau

Pyrénées
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2367 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Ormeau Pyrénées, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 650000243 
FINESS ET : 650002579 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Ormeau Pyrénées est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

13 493 309 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

682 128 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

50 495 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00105

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2368 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la MECS Capvern
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2368 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la MECS Capvern, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 650000128 
FINESS ET : 650780323 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la MECS Capvern est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 994 958 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00106

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2369 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique de l'Ormeau site

Centre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2369 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique de l'Ormeau site 
Centre, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 650000243 
FINESS ET : 650780679 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique de l'Ormeau site Centre est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

16 827 359 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

282 829 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

13 449 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00107

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2370 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au CSSR Saint Christophe
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2370 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CSSR Saint Christophe, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660786542 
FINESS ET : 660005166 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CSSR Saint Christophe est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 929 060 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00108

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2371 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2371 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD Medipole Saint Roch, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660790379 
FINESS ET : 660006172 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD Medipole Saint Roch est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

2 625 202 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00109

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2372 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Mutualiste la

Catalane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2372 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Mutualiste la Catalane, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660006297 
FINESS ET : 660006305 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Mutualiste la Catalane est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

18 278 917 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

17 618 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00110

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2373 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique SSR Al Sola 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2373 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique SSR Al Sola, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000043 
FINESS ET : 660780099 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique SSR Al Sola est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 093 781 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00112

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2374 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique du Souffle la

Solane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2374 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique du Souffle la Solane, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000183 
FINESS ET : 660780347 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique du Souffle la Solane est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 027 940 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

852 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2375 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique du Vallespir, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000282 
FINESS ET : 660780628 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique du Vallespir est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

5 121 471 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

5 570 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2376 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif
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de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au CRF Mer Air Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2376 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CRF Mer Air Soleil, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 920031788 
FINESS ET : 660780636 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CRF Mer Air Soleil est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 617 024 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements
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Méditerranée
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2377 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique Méditerranée, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000324 
FINESS ET : 660780669 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique Méditerranée est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

8 341 503 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

2 291 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00115

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2378 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique de Soins de Suite

Supervaltech
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2378 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique de Soins de Suite 
Supervaltech, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000373 
FINESS ET : 660780743 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique de Soins de Suite Supervaltech est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 782 794 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00116

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2379 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Saint Michel
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2379 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Saint Michel, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000399 
FINESS ET : 660780776 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Saint Michel est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

4 254 904 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

5 408 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00117

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2380 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Saint Pierre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2380 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Saint Pierre, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000407 
FINESS ET : 660780784 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Saint Pierre est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

44 071 532 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00118

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2381 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au Centre Soleil Cerdan
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2381 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Centre Soleil Cerdan, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 920030269 
FINESS ET : 660780800 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Centre Soleil Cerdan est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 944 739 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

1 998 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00119

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2382 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au Centre de Post-Cure Val

Pyrène
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2382 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Centre de Post-Cure Val Pyrène, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000431 
FINESS ET : 660780842 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Centre de Post-Cure Val Pyrène est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 011 822 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2383 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Maison de Convalescence

Sunny Cottage
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2383 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Maison de Convalescence 
Sunny Cottage, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000506 
FINESS ET : 660781097 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Maison de Convalescence Sunny Cottage est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 852 268 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00121

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2384 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au CRF Centre Hélio Marin le

Floride
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2384 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CRF Centre Hélio Marin le 
Floride, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660000621 
FINESS ET : 660781287 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CRF Centre Hélio Marin le Floride est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 549 688 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

670 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00122

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2385 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique la Pinède
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2385 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique la Pinède, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 920031796 
FINESS ET : 660790163 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique la Pinède est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

11 698 101 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

2 279 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif
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de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'UAD Saint Laurent de la
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2386 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UAD Saint Laurent de la 
Salanque, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660790379 
FINESS ET : 660004979 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UAD Saint Laurent de la Salanque est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

2 630 731 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00124

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2387 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Polyclinique Médipole

Saint Roch
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2387 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique Médipole Saint 
Roch, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 660790379 
FINESS ET : 660790387 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique Médipole Saint Roch est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

36 659 602 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

10 723 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00125

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2388 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Claude Bernard
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2388 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Claude Bernard, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 810000471 
FINESS ET : 810000224 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Claude Bernard est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

38 450 874 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

7 814 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00126

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2389 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'UDM Castres
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2389 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UDM Castres, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 810000471 
FINESS ET : 810003368 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UDM Castres est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

3 434 761 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00127

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2390 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Korian le Château

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00127 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2390 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à Korian le Château
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2390 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Korian le Château, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750056335 
FINESS ET : 810004200 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Korian le Château est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 394 929 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00128

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2391 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'HAD Korian Pays d'Ovalie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2391 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD Korian Pays d'Ovalie, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750047367 
FINESS ET : 810007989 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD Korian Pays d'Ovalie est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

2 337 353 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00129

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2392 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Toulouse Lautrec
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2392 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Toulouse Lautrec, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 810101162 
FINESS ET : 810101170 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Toulouse Lautrec est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

10 817 339 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 901 152 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

80 190 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00130

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2393 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique du Sidobre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2393 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique du Sidobre, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 810000992 
FINESS ET : 810101444 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique du Sidobre est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

12 398 809 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

735 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2394 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Croix Saint Michel, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820000081 
FINESS ET : 820000040 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Croix Saint Michel est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

11 377 887 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

9 094 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2395 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique du Pont de Chaume, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820000131 
FINESS ET : 820000057 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique du Pont de Chaume est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

36 539 582 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

70 189 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2396 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique du Docteur Honoré 
Cave, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820000156 
FINESS ET : 820000065 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique du Docteur Honoré Cave est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

6 792 592 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00134

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2397 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 Maison de Repos Château

Longues-Aygues

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00134 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2397 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 Maison de Repos Château

Longues-Aygues

126



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2397 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Maison de Repos Château de 
Longues-Aygues, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820000560 
FINESS ET : 820000412 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Maison de Repos Château de Longues-Aygues est 
fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de 
soins de suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 623 568 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00135

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2398 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au CRF Cardiaques Beaumont

de Lomagne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2398 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CRF Cardiaques de Beaumont 
de Lomagne, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820000578 
FINESS ET : 820002350 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CRF Cardiaques de Beaumont de Lomagne est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 512 168 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

1 466 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00138

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2399 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique la Pinède
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2399 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique la Pinède, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820008142 
FINESS ET : 820003218 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique la Pinède est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 805 507 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 

 
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00138 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2399 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la clinique la Pinède

134



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00139

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2400 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'UAD de Castelsarrasin
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2400 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UAD de Castelsarrasin, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 820000131 
FINESS ET : 820005791 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UAD de Castelsarrasin est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

459 567 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2401 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Nephrocare à Nîmes, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 940023849 
FINESS ET : 300008588 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Nephrocare à Nîmes est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

7 023 913 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00141

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2402 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Nephrocare Millénaire UDM
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2402 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Nephrocare Millénaire UDM, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 940023856 
FINESS ET : 340023142 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Nephrocare Millénaire UDM est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

3 174 945 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-15-00009

Arrêté ARS OC n° 2023�2548 du 15/05/2023

portant autorisation de dispenser à domicile de

l�oxygène à usage médical d�un site de

rattachement situé 1 Rue Dyonisos ZA Parc

Actipolis � 34420 VILLENEUVE-LES-BÉZIERS pour

la Société PHARMAT
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�
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